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RÉPUBLIQUE FRANÇAI SE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté temporaire N° rtant réglementation de la circulation sur l'A61. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'état dans les régions et départements, 

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 411-9 et R. 411-4-8, 

VU le Décret du 07 février 1992 modifié par le Décret du 29 décembre 1997, portant 
approbation de la Convention passée entre l'Etat et la société Autoroutes du Sud de la 
France en vue de la concession , de la construction , de l'entretien et de l'exploitation de 
l'autoroute A9 entre Orange et Le Perthus, 

vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 

vu l'instruction intermin istérielle sur la signalisation routiére, livre l, 8e partie , signalisation 
temporaire , approuvée par arrêté ministériel du 5 et 6 novembre 1992, 

vu l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 1998 portant réglementation de la circulation sous 
chantier sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée du département de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 1er avril 2008 portant réglementation provisoire de police 
sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée du département de l'Aude, 

vu la lettre du 19 août 2010 de la Direction Régionale des Services de l'Exploitation de 
Narbonne de la société Autoroutes du Sud de la France, 

vu l'avis du CRICR Méditerranée en date Du : 05 juin 2014 

vu l'avis du Colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Aude, 
en date du : 17 juin 2014 

VU l'arrêté préfectoral W 2014087-0003 en date du 01 avril 2014 du Préfet de l'Aude 
donnant délégation de signature à M. Jean François DESBOUIS , Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer de l'Aude , 

VU Décision n° 2014-024 du Directeur Départemental des territoires et de la Mer de l'Aude 
en date du 04 juin 2014 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

vu l'avis de GRA en date du : 22 mai 2014 

CONSIDERANT qu'il importe en conséquence de prend re toutes les dispositions en vue 
d'assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud 
de la France et de l'entreprise chargée des travaux, de réduire au minimum les entraves à la 
circulation du fait desdits travaux, 
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